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(54) SYSTÈME DE BLOCAGE POUR TIROIRS DE MEUBLES

(57) Système de blocage pour tiroirs de meubles, de
ceux qui possèdent un boulon uni au tiroir ; ce boulon
actionne un dispositif de blocage. Tous ces dispositifs
de blocage sont corrélés entre eux au moyen d’une pla-
tine-�base fixée au meuble.

Les tiroirs sont d’une hauteur (H) qui doit être multiple
d’une dimension prédéterminée (d1).

Chaque dispositif de blocage est composé d’un le-
vier, actionné par le boulon incorporé à un élément mo-
nobloc qui possède une surface de came pour le boulon
et une partie saillante en forme de « T » pour son dépla-
cement sur la platine-�base.

La distance prédéterminée (d1) doit être multiple de
la hauteur (m) de l’élément monobloc pour que les élé-
ments monobloc s’ajustent entre eux.

Le boulon est placé à une distance (Z) du bord du
tiroir. Ladite distance doit être multiple de la hauteur (m)
de l’élément monobloc.
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Description

�[0001] L’objet de l’invention est un système de blocage
pour tiroirs de meubles, de ceux qui possèdent un boulon
uni au tiroir ; ce boulon actionne un dispositif de blocage.
Tous ces dispositifs de blocage sont corrélés entre eux
au moyen d’une platine-�base fixée au meuble et peuvent
se déplacer de façon bidirectionnelle sur la platine-�base.
�[0002] Dans l’état actuel de la technique, il existe di-
vers systèmes de blocage pour tiroirs de meubles, com-
me ceux qui, lorsque l’un des tiroirs est ouvert, déclen-
chent la fermeture autobloquante des autres tiroirs, pour
éviter ainsi le basculement du meuble. En particulier, le
brevet EP1059408, du même Demandeur, décrit un sys-
tème de blocage pour ceux qui ont, uni au tiroir, un boulon
qui actionne le dispositif de blocage correspondant ; tous
ces dispositifs sont corrélés entre eux au moyen d’une
platine- base fixée au meuble et sur laquelle :�

a) sont montés plusieurs modules- �support avec des
dispositifs pour se déplacer, longitudinalement et de
façon bidirectionnelle. Chaque module fixe un dis-
positif de blocage, avec des dispositifs pour son pro-
pre verrouillage ouvert ou fermé, en appliquant un
effort linéaire d’une direction angulaire par rapport
au déplacement du tiroir,

b) la direction de l’application de l’effort linéaire est
orthogonale à la direction de déplacement du tiroir.

�[0003] Le système de blocage, selon l’invention, sup-
prime le besoin d’inclure les modules-�supports précités
puisque dispositif de blocage lui-�même incorpore les élé-
ments pour se déplacer longitudinalement sur la platine-
base.
�[0004] Avec ce système de blocage, selon l’invention:�

a) le meuble qui dispose des dispositifs de blocage
possède des tiroirs à une hauteur (H) qui doit être
multiple d’une dimension minimale (d1) prédétermi-
née.

b) chaque dispositif de blocage est composé de : �

b1) un levier qui est actionné par le boulon du
tiroir incorporé à

b2) un élément monobloc d’une surface de came
pour le boulon et une partie saillante en forme
de « T » pour son glissement sur la platine-
base ;

c) la dimension (d1) doit être multiple de la hauteur
(m) de chaque élément monobloc de chaque dispo-
sitif de blocage.

d) le boulon correspondant est placé sur le tiroir cor-
respondant, à une distance du bord (Z) qui est mul-

tiple de la hauteur (m) de l’élément monobloc de cha-
que dispositif de blocage ;

e) tous les éléments monobloc précités sont dispo-
sés de façon à ce qu’ils s’ajustent entre eux.

�[0005] Afin de mieux comprendre l’objet de la présente
invention, on représente sur les plans une forme préfé-
rentielle de réalisation pratique susceptible de change-
ments accessoires, qui n’en dénaturent pas le concept. �

La figure 1 est une vue en perspective qui représente
schématiquement, le système de blocage pour ti-
roirs de meubles, objet de l’invention, avec ses com-
posants de base.

La figure 2 est une vue en perspective et en détail
d’un dispositif de blocage (D) avec ses composants
et particularités; elle correspond à un exemple non
limitatif de réalisation pratique.

La figure 3 est une vue en perspective qui représente
l’élément monobloc (10), c’est-�à- �dire, le dispositif de
blocage (D) de la figure 2 dépourvue du levier (3)

La figure 4 représente une vue schématisée en pro-
jection frontale d’un meuble (M) avec des tiroirs (C) ;
les différentes dimensions (H) et la dimension pré-
déterminée (d1) y sont signalées.

�[0006] Voici la description d’un exemple de réalisation
pratique, non limitatif, de la présente invention :�

Selon l’invention, le système de blocage pour tiroirs
de meubles, employé surtout pour les meubles de
bureau et similaires, assemble, en corrélation avec
tous les tiroirs (C) d’un meuble (M), une platine-�base
( 1), ou un autre système de guidage équivalent,
fixée à son tour au meuble par des moyens (M) con-
nus.

�[0007] Sur la dite platine-�base, plusieurs dispositifs de
blocage (D) peuvent se déplacer de façon linéaire et bi-
directionnelle.
�[0008] À chaque tiroir (C) du meuble (M), correspond
un boulon (B).
�[0009] Ce système, selon l’invention, doit être complé-
té; par exemple, par des éléments fixés sur la partie su-
périeure des dispositifs de blocage (D) pour qu’ils restent
à leur place et par d’autres éléments qui doivent bloquer
l’ensemble en position de verrouillage. Ces éléments ne
font pas l’objet de cette invention.
�[0010] Selon l’invention, la hauteur (H) des tiroirs (C)
du meuble (M) doit toujours être multiple d’une dimension
prédéterminée (d1) ; c’est- �à-�dire que la dimension pré-
déterminée (d1) est multipliée autant de fois (par un nom-
bre entier) pour chaque hauteur (H) de chaque tiroir (C) ;
cela fonctionne avec tous les tiroirs (C) quelle que soit
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la hauteur de chaque tiroir (C)- qui peut être la même (H)
pour tous les tiroirs (C) ou différente -(H1), (H2), (H3) pour
un ou plusieurs tiroirs- figure 4.
�[0011] Chaque dispositif de blocage (D) est composé
d’un levier (3), actionné par le boulon (B) du tiroir (C)
correspondant ; d’un élément monobloc (10) qui définit
une surface de came (20) pour ledit boulon (B) ; et d’une
partie saillante (40) en forme de « T » qui sert de guidage
pour son déplacement sur la platine-�base (1).
�[0012] La dimension prédéterminée (d1) est, à son
tour, multiple de la hauteur (m) de chaque élément mo-
nobloc.
�[0013] Le boulon (B) est placé à une certaine distance
(Z) du bord du tiroir (C). Cette distance (Z) est multiple
de la hauteur (m) de chaque élément monobloc (10).
�[0014] Grâce à cette structure et ces caractéristiques,
les éléments monobloc (10) du système s’ajustent entre
eux. A chaque fois que l’on ouvre un tiroir (C), son boulon
(B) correspondant actionne un levier (3) de l’un des dis-
positifs de blocage (D).

Revendications

1. Système de blocage pour tiroirs de meubles, de ceux
qui possèdent un boulon (B) uni à un tiroir (C) ac-
tionnant un dispositif de blocage (D). Tous ces dis-
positifs sont corrélés entre eux au moyen d’une pla-
tine-�base (1) fixée au meuble (M) et peuvent se dé-
placer de façon bidirectionnelle sur la platine-�base
(1), caractérisé par le fait que : �

a) le meuble (M) qui incorpore les dispositifs de
blocage (D) possède des tiroirs (C) d’une hau-
teur (H) qui est multiple d’une dimension prédé-
terminée (d1);
b) chaque dispositif de blocage (D) est composé
par : �

b1) un levier (3), qui doit être actionné par
un boulon (B) incorporé à :
b2) un élément monobloc (10) avec une sur-
face de came (20) pour le boulon (B) et un
élément saillant à l’arrière en « T » pour
pouvoir se déplacer sur la platine- �base (1);
la hauteur (m) de l’élément monobloc (10)
doit être un nombre prédéterminé (d1), mul-
tiple de ladite hauteur (m); de façon à ce
que les éléments monoblocs (10) du systè-
me s’ajustent entre eux ;

c) le boulon (B) est placé à une distance (Z) du
bord; cette distance doit être multiple de la hau-
teur (m) de l’élément monobloc (10), et
d) les éléments monoblocs (10) s’ajustent entre
eux;

de façon à ce qu’en ouvrant un tiroir (C), le boulon

correspondant actionne à chaque fois un levier (3)
de l’un des dispositifs de blocage (D).
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1059408 A [0002]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

